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ordonnance, j'ai fait approprier ä cet usage, non pas un vieux caisson, mais deux
caissons d'infanterie, modele Gribauval, en trös bon ötat, lesquels ont ötö garnis
d'instruments, outils, approvisionnements, etc., conformöment au reglement federal
du 25 avril 1853. Ces chariots ont öte trouves en diverses occasions tres bien amöna-

ges, et aucune plainte ne m'a ötö faite sur les outils.
2° Nous devons encore deux chariots k outils de pionniers pour compagnie de

sapeurs du genie, pour lesquels il n'y a pas non plus d'ordonnance federale. Nous

avons utilise k cet effet deux anciens fourgons poür lesquels on a confectionnö deux
trains neufs. Ces chariots sont approvisionnös d'outils de pionniers, conformöment
aussi au susdit reglement du 25 avril 1853. Les outils sont neufs, achetös en 1857.

Si ces derniers caissons n'ont pas ötö livres, c'est que l'administration militaire
föderale ne les a pas demandes, n'ayant exige que le chariot dit de sapeurs.

Maintenant, si ces chariots ne sont pas suffisamment approvisionnös d'outils, etc.,
il faut s'en prendre au reglement federal; mais quant a la qualitö des outils, eile
est bonne et aucun rapport defavorable ne m'a ete adresse. Ce materiel a ete soumis

ä l'inspection federale qui a eu lieu l'annee derniere.

Agreez, etc. G. Jaquerod.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

MM. les colonels federaux Bourgeois et Egloff n'ayant pas accepte de faire partie
du jury pour les questions I et II mises au concours, le Comite central les a rempla-
ces par MM. les colonels federaux Ott et Philippin.

Les officiers et sous-officiers assistant au cours federal d'instruction ä Bäle se sont
montres le dernier dimanche de l'ecole avec le nouvel uniforme.

Comme coiffure, on a fait essayer un köpi de drap noir; autour du bord supörieur
est un ruban de laine, rouge pour l'artillerie et 1'infanterie de ligne, vert pour les

carabiniers et l'infanterie legere. L'artillerie et les carabiniers ont, comme signe dis-

tinctif d'avec l'infanterie, l'artillerie trois -chevrons rouges aux cötes du k»''pi, et les
carabiniers trois verts. Le tour de tete du kepi est de cuir laque; devant est la co-

carde föderale et au dessous le numero du bataillon, avec un petit pompon rouge ou

vert, suivant la couleur du ruban de laine. — Autour du cou le soldat porte une
cravate de laine bleue qu'il peut nouer simple ou double. L'habit est une sorte de

capote. k col rabattu avec un passant derriere pour la serrer ou la faire plus ample;
eile est tres courte, et depasse seulement de quelques pouces les hanches; eile a

deux rangs paralleles de boutons sur le devant; derriere et aux manches sont aussi

plusieurs boutons de metal blanc, avec une croix au milieu, mais on pense les

remplacer par des boutons jaunes. Les pantalons sont gris-bleu, trös larges en haut, et

ils peuvent ötre serres dans des guetres de meme couleur qui montent jusqu'au genou,
l'habit et le pantalon sont passepoiles rouges.

Le soldat porte autour du corps un ceinturon de cuir noir, au cöte gauche y est

suspendue la ba'ionnette et dans le service la cartouchiere.

Pour les officiers, le grade est designö au köpi par le nombre des chevrons d'argent.
L'officier d'etat-major a en outre le ruban d'argent autour du bord superieur.

A l'habit, les distinctions de grades sont des croix ou des etoiles au col.
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Le pantalon a une large bände rouge.
Le sabre droit de l'officier d'infanterie francais ou de l'officier de chasseur est sus-

pendu ä un ceinturon dore.

Dans sa seance du 3 mars 1860, le Couseil d'Etat a nomme MM. Granger, Marc, ä Nyon,
capitaine quartier-maitre du bataillon d'elile, dans le ie arrond. — Cuenoil, Henri, ä Corsier,
capitaine de chasseurs de droite de reserve dans le 1er arrond.; — Demartin, Gedeon, ä Ollon, 1er

sous-lieutenant de chasseurs de droite de reserve dans le 2C arrond.'; — Perret, Auguste, ä Ren-

naz, lieutenant de chasseurs de droite d'eiite dans le 2e arrond. — Le 6, MM. Constanfon,
Alfred, ä Yverdon, 1« sous-lieutenant de clwsseurs de gauche d'eiite dans le 6° arrond.; ¦— Colomb,
Francois, ä St-Prex, 1er sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve dans le 7»» arrond.;
— Demieville, Adrien, ä Orbe, 2" sous-lieutenant de mousquetairesn° 1 d'elile du 3e arrond.; —
Le 10, MM. Guex. Jules, ä Vevey, second sous-lieulenant dans la compagnie d'artillerie de parc
b° 2, arrondissements A, 5, 6 et 8; — Pitlet, Constant, ä Suchy, second sous-lieutenanl de
carabiniers n° 5 d'elile dans le oc arrond.; — Reneoier, l.ouis, ä Pully, premier sous-lieutenanl de

carabiniers de reserve n° 1, arrondissements 1 el 2 ; Masson, Ferdinand, ä Grandson, capitaine de

la compagnie de dragons n° 2, arrondissements 2 et 3 ; —Bamel, Alexis, a Chäteaux-d'Oex,
second sous-lieutenant de mousquetair»>s n° 2 de reserve dans le 2e arrond.; — Cheseaux, Benjamin,

ä Lavey, lieutenant de mousqu»»taires n° 3 d'eiite dans le 2e arrond. ; — Amiguet, Vincent,
ä Aigle, premier sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 d'eiite dans le 2» arrond.

Dans sa seance du 23 mars le Conseil d'Etat a nomme MM. Redard, Charles, a Ecbandens, 1er

sous-lieutenant de la compagnie de Irain de parc n° 1 dans les arrondissements 1, 2, 3 el 7 ; —
Gallandat, Frederic, ä Yvonand, 1er sous-lieulenant de mousquelaires n° 3 d'eiite, dans le 6«

arrond. ; — Andre, Jules-Louis, a Yens, 1er sous-lieulenant de mousquetaires n° \ de reserve, dans

le 7S arrond.; —Bourgoz, Francois-David, a St-Sulpice, 1er sous-lieulenant, porte-drapeau du

bataillon de reserve, dans le 7e arrond.; — Besson, Henri-Jean-Louis, ä Chevroux, capitaine de

chasseurs de gauche d'eiite,' dans le 8C arrond. ; — I.e 27 dit, MM. Chausson, Felix, ä Noville,
lieutenant de la compagnie de dragons n° 2, arrond. 2 et 3 ; — Cheseaux, Benjamin, a Lavey,
lieutenant de chasseurs de droite d'elile, dans le 2e arrond. ; — Laurent, Jean, ä Aigle, 1er sous-
lieutenant de chasseurs de. droile d'eiite, dans le 2« arrond.; — Le 2i dit, M. Malti, Francois, ä

Vevey, 1er sous-lieutenant d'infanterie, dans le 1" arrond. ; — Le 23 dii, MM. Muller, Eugene, a

Blonay, medecin militaire adjoint, avec rang de 1er sous-lieutenant; — Curchod, Edouard, ä

Lausanne, 1er sous-lieutenant dans la compagnie d'artillerie de position, arrondissements 1, 2, 4, 6,
7 et 8.

Errata. Dans notre precedent numero, ä la page 85, 5" alinöa, lisez 2600 travailleurs,

au lieu de 1600; 7e alinöa, lisez 1500 hommes au lieu de 500.

Note 1, derniöre ligne, lisez 1/3 de metre cube de fouille par homme et parte<re,
au lieu de 1/2 mötre de fouille par homme et par jour.

INSTRUCTION
sur la partie active du service de l'etat-major en campagne,

A L'USAGE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL,

par W. RÜSTOW
traduit de l'allemand par F. Lecomte, capitaine federal.

Un volume de 212 pages, cartonne, avec 9 planches.
PRIX t 4 fr. SO Centimes

En vente au bureau de la Revue militaire, k Lausanne, et chez les prineipaux
libraires; ä Geneve, chez M. Joel Cherbuliez.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.


	Société militaire fédérale

